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Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - Selon une source syndicale,
lors de ces deux réunions, il sera
question de faire le point sur plu-
sieurs dossiers qui tourmentent
l’UGTA, à l’instar de la préparation
du renouvellement de ses struc-
tures, une opération qui sera enta-
mée après le Ramadhan dans la
perspective de la tenue du 12e

congrès prévue en 2012, la finalisa-
tion des dossiers relatifs au code du
travail, conventions de branches,
préparation de la rentrée sociale et
autres.  

D’après la même source, la
Centrale syndicale entamera l’opé-
ration portant renouvellement de

ses structures de base juste après le
mois de Ramadhan. Dans ce cadre,
une source proche du dossier a
déclaré qu’«il y a plusieurs struc-
tures qui ne sont pas renouvelées»,
sans pour autant donner le chiffre
exact. 

En effet, la question du renouvel-
lement des structures de base a tou-
jours été un vrai casse-tête pour la
Centrale syndicale. Cette opération
reste très importante pour l’UGTA
qui veut «souder ses rangs et se
préparer à faire face à toutes les
échéances syndicales et revendi-
catives», notamment avec la mon-
tée en puissance des syndicats
dits «autonomes», sans compter la

protestation manifestée par
quelques sections syndicales affi-
liées à l’UGTA qui plaident «le
renouvellement» et plus «d’exerci-
ce démocratique au sein des ins-
tances syndicales». 

Selon des observateurs,
aujourd’hui plus que jamais, la
Centrale syndicale est appelée à

retrouver son second souffle syndi-
cal et assurer son redéploiement au
sein de l’espace syndical. Ainsi de
deux choses l’une : ou bien la
Centrale syndicale se voit dans
l’obligation d’assurer sa mutation
interne et par voie de conséquence,
elle se verra dans obliger d’engager
des transformations organiques en

profondeur ou alors elle se verra
dépassée par les événements et
donc sa «survie» syndicale est plus
que jamais menacée. Cela dit, sur
cette question organique, on laisse
croire que la carte du «rajeunisse-
ment» et de la «compétence»
constitueront les critères qui déter-
mineront la composante des futures
instances de la Centrale syndicale. 

Enfin, les questions socio-écono-
miques qui domineront les perspec-
tives prochaines de l’UGTA seront
marquées notamment par cette
question de la révision du code du
travail et de la formulation de la révi-
sion de l’article 87 bis. En somme, la
Centrale syndicale est en pleine pré-
paration de la rentrée sociale,
notamment l’augmentation des
salaires dans le cadre des révisions
des conventions de branches mais
surtout la reformulation de la défini-
tion de l’article 87 bis qui, faut-il le
rappeler, le principe de son abroga-
tion est désormais chose acquise.

A. B.

RÉUNION MARDI PROCHAIN DE L’ÉTAT-MAJOR DE L’UGTA

Le 12e congrès et la rentrée sociale au menu

MOHAMED TAHMI À BOUIRA :

«Ce sont les associations qui doivent être au service 
du sport et non le contraire»

Ce jeudi, à Bouira, tout au long
de ses multiples escales qui l’ont
conduit à travers plusieurs com-
munes de la wilaya où il a eu à
inaugurer pas moins de cinq pis-
cines semi-olympiques à Lakhdaria,
Kadiria, Aïn-Bessem, Bir-Ghbalou
et M’chédallah, le ministre des
Sports, Mohamed Tahmi, qui s’est
montré très satisfait surtout pour la
wilaya de Bouira qui vient d’at-
teindre ses objectifs, à savoir une
piscine pour chacune des douze
daïras de la wilaya, avec la derniè-
re, celle d’El-Hachimia qui sera lan-
cée dans les tout prochains jours, a

insisté sur la nécessité de créer au
niveau de chaque daïra , où existe
une piscine, deux clubs de natation
chapeautés par une association, en
essayant de balayer cette mentalité
en vogue qui encourage aupara-
vant la floraison d’associations et la
multiplication de clubs sportifs au
détriment de la qualité, du créneau
horaire et même de la performance. 

«Vous devez travailler, n’at-
tendre rien de l’Etat, sacrifier votre
temps et votre argent, au service
des jeunes athlètes, voilà la noble
mission d’une association sporti-
ve», dira en substance le ministre à

un président d’une association
d’athlétisme à Aïn Bessem. 

Visiblement perdu et ne compre-
nant rien à cette philosophie, le
ministre finira par expliquer à ce
président le fond de sa pensée.
«Vous devez travailler sérieuse-
ment et là, au bout de trois ans au
maximum, vous commencerez à
récolter le fruit de votre travail avec
des athlètes qui seront compétitifs,
qui gagneront des médailles et là,
l’Etat sera prêt à prendre en charge
vos élites et à vous encourager.
L’Etat sera toujours prêt pour
encourager les associations qui
auront prouvé qu’ils sont là vraiment
au service du sport et non le contrai-
re», dira-il en substance.
Auparavant, à Kadiria, le ministre
avait déjà tancé un autre président
d’une association sportive des arts
martiaux qui se lamentera du
manque de soutien de la part de

l’Etat. «Vous voulez que je déballe à
la presse les méthodes de certaines
associations ; avec ces tournois
bidons auxquels elles participent à
l’étranger avec l’argent de l’Etat en
se déplaçant avec 200 personnes
au lieu de 30 ; allons ! De toute
façon, ce temps est révolu, doréna-
vant, l’Etat ne déboursera pas un
sou qui ne soit pas au service de
l’athlète et uniquement de l’athlète». 

Cela dit, le ministre a, au cours
d’un point de presse, indiqué que
sa préférence est à l’encourage-
ment des disciplines sportives à la
carte, c’est-à-dire en tenant compte
de la spécificité de chaque région.
«On ne peut pas encourager à la
fois les 66 disciplines existantes, au
niveau de chaque localité. Non,
nous voulons plutôt encourager des
disciplines selon la spécificité de
chaque région. Dans telle commu-
ne, on encouragera la boxe, dans

telle autre, comme Aïn Bessem,
l’athlétisme où nous avons pris la
décision de dédier la salle omni-
sports exclusivement à cette disci-
pline ; à M’chédallah, la lutte gréco-
romaine, etc.». 

S’agissant de la prise en charge
des athlètes de haut niveau, le
ministre dira que pour le moment,
avec l’existence d'infrastructures
sportives au niveau de la base, l’ob-
jectif est d’encourager les associa-
tions sportives pour la pratique du
sport ; et une fois parmi ces disci-
plines et ces athlètes, il y a émergen-
ce de talents ; l’Etat est prêt à
prendre en charge parfaitement ces
athlètes d’élite en changeant même
leur lieu de résidence afin qu’ils
soient tout prêts des villes où existent
les centres sportifs de haut niveau et
adéquats, en alliant leurs carrières
sportives et leurs scolarités. 

Y. Y.

Compte à rebours pour la Centrale syndicale UGTA
avant la tenue du 12e congrès national, prévue en mars
2014. A cet effet, deux importantes réunions se tiendront
en ce début de semaine. La première aura lieu le 3 août et
concernera le secrétariat national et la seconde réunira
les secrétaires généraux des unions de wilaya et des
fédérations (état-major).

Sidi Saïd se prépare à faire face aux échéances prochaines.

La scène économique nationale
vient de perdre un fervent débat-
teur. Professeur des universités
en sciences économiques, acteur
dynamique dans le domaine de la
recherche et de l’analyse écono-
mique et sociale, Abdelmadjid
Bouzidi a rendu l’âme jeudi dernier
dans un hôpital à Paris.   

Chérif Bennaceur Alger (Le Soir) - En
retrait depuis quelques mois, après une
maladie, Abdelmadjid Bouzidi avait renoué
récemment avec cette scène dont il a été un
animateur  majeur durant les cinq dernières
décades. 

Défenseur de l’économie socialiste,
notamment durant la décade 1970, le
défunt a su opérer sa conversion vers l’éco-
nomie de marché à partir de la fin des
années 1980. Ancien conseiller écono-

mique à la présidence de la République,
durant la décade 1990, membre actif du

Conseil national économique et social
(Cnes) et de plusieurs think tanks et
cercles de réflexion, il était l'auteur de plu-
sieurs ouvrages édités en Algérie et
ailleurs mais aussi d’articles, analyses et
chroniques parus dans les médias natio-
naux et en particulier au Soir d'Algérie où il
publiait ses Décodages. Abdelmadjid
Bouzidi a su exercer une influence particu-
lière sur le débat économique national,
souvent critiquée mais jamais rejetée.  

Rétif au néolibéralisme et réfractaire à
toute pensée conformiste mais également
adepte du pragmatisme et de la rationalité,
il avait œuvré de diverses manières à
rendre lisible ce qui est illisible dans les
faits et les décisions économiques, à expli-
citer les problématiques de la planification,
de la transition, de l’économie de marché
et de la rationalité des politiques publiques,
en parfait technicien de l’analyse compa-

rée et comparative.  Ainsi, Abdelmadjid
Bouzidi a prôné à maintes occasions la
double nécessité d’un rôle déterminant
mais régulateur de l’Etat et d’une redistri-
bution efficiente et équitable sur le plan
social mais aussi l’opportunité d’une dyna-
mique entrepreneuriale stimulée, de
renouer avec les ambitions industrielles et
d’œuvrer à accompagner la politique de la
relance et de la croissance par une poli-
tique innovante de l’offre. Une philosophie
qui a ainsi marqué sa participation aux
divers groupes et comités intersectoriels
mis en place ces dernières années. 

Défenseur de la démocratie et du débat
d’idées, d’une gouvernance meilleure, il
s’était montré un fervent partisan d’une
vision où l’économique prime sur le poli-
tique, où l’économique constitue une clé
pour la sortie de crise.

C. B.

«Voulez-vous qu’une piscine semi-olympique soit au
service de la natation ou au service d’une association qui
en fera un fonds de commerce ?». Le ministre des Sports,
Mohamed Tahmi, semble engager une véritable guerre
contre les associations sportives budgétivores, qui ne
sont là que pour profiter de l’argent de l’Etat, sans se sou-
cier outre mesure des athlètes ou des résultats. 

ABDELMADJID BOUZIDI NOUS A QUITTÉS

Le débat économique national perd 
un acteur d’envergure

Abdelmadjid Bouzidi.
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